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1. Activité partielle

3

• Demande d’autorisation préalable en 
ligne auprès de la DIRECCTE, dans un 
délai de 30 jours à compter du 
placement des salariés en activité 
partielle: 
https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/

• Salarié : indemnité compensatrice au 
minimum de 70% de la rémunération 
antérieure brute (servant d’assiette au 
calcul des CP), soit environ 84% de la 
rémunération antérieure nette

• Employeur : allocation cofinancée par 
l’Etat et l’UNEDIC dans la limite de 
70% de 4,5 x SMIC (brut) (6 927 €)

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/


2. i) Report des échéances sociales & fiscales

• Report des échéances sociales
§ Urssaf – cotisations sociales & patronales : oui (3 mois)
§ Retraite, prévoyance : à la demande?

• Report des échéances fiscales
§ Impôts directs – taxe foncière, cotisation foncière des entreprises, cotisation sur la valeur 

ajoutée des entreprises, impôts sur les sociétés… : étalement ou report
§ Impôts indirects – TVA : non
§ Prélèvement à la source : non
§ Crédit de TVA ou de CIR / CII (crédit impôt recherche / innovation) : demande de 

remboursement accéléré
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2. ii) Report des échéances sociales

• La déclaration sociale nominative (DSN), est à transmettre jusqu’au 
mercredi 15 avril 12h00
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2. iii) TVA 04 & 05/20 : mesures 
d’assouplissement
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Il faudra impérativement mettre dans la cadre « Mention Expresse »: « Acompte Covis 19 MM/AA »



3. Fonds de solidarité

• Fonds de solidarité de l’État, doté de 1,7md€ pour le mois de mars 2020, instauré pour 
une durée de 3 mois

• Quoi : aides défiscalisées pour les entreprises / professionnels 
§ 1 500€ (aide versée par la DGFiP) : aide couvant la perte de CA, dans la limite de 1 500€
§ 2 000€ (aide complémentaire versée par les Régions, sous conditions – entre autres 1 salarié) 

• Qui
§ Commerçants, artisans, indépendants, artistes-auteurs et personnes morales de droit privé
§ TPE (effectif <= 10 salariés), entrepreneurs individuels, micro-entrepreneurs, professions libérales
§ CA < 1M€ & bénéfice imposable (après réintégration des sommes versées aux dirigeants) < 60K€ 

du dernier exercice clos
• Principales conditions d’éligibilité (non cumulatives)

§ Fermeture administrative
ou
§ Baisse du CA > 50% : mars 2020 / mars 2019
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3. Fonds de solidarité

• Exhaustivité des conditions d’éligibilité (cumulatives)
§ Votre entreprise a débuté son activité avant le 1er février 2020 ;
§ Votre entreprise n’a pas déposé de déclaration de cessation de paiement au 1er mars 2020 ;
§ Son effectif est inférieur ou égal à dix salariés. Ce seuil est calculé selon les modalités prévues par le I de l’article L. 

130-1 du code de la sécurité sociale ;
§ Le montant de son chiffre d’affaires hors taxes ou de ses recettes hors taxes constaté lors du dernier exercice clos est 

inférieur à un million d’euros. Pour les entreprises n’ayant pas encore clos d’exercice, le chiffre d’affaires mensuel 
moyen sur la période comprise entre la date de création de l’entreprise et le 29 février 2020 doit être inférieur à 83 
333 euros ;

§ Son bénéfice imposable augmenté le cas échéant des sommes versées au dirigeant, au titre de l’activité exercée, 
n’excède pas 60 000 euros au titre du dernier exercice clos. Pour les entreprises n’ayant pas encore clos un exercice, 
le bénéfice imposable augmenté le cas échéant des sommes versées au dirigeant est établi, sous leur responsabilité, 
à la date du 29 février 2020, sur leur durée d’exploitation et ramené sur douze mois ;

§ Pour les personnes physiques ou, pour les personnes morales, le dirigeant majoritaire, n’est pas titulaires, au 1er 
février 2020, d’un contrat de travail à temps complet ou d’une pension de vieillesse et n’a pas bénéficié, au cours de 
la période comprise entre le 1er mars 2020 et le 31 mars 2020, d’indemnités journalières de sécurité sociale d’un 
montant supérieur à 800 euros ;

§ Elle n’est pas contrôlée par une société commerciale au sens de l’article L. 233-3 du code de commerce ;
§ Lorsqu’elle contrôle une ou plusieurs sociétés commerciales au sens de l’article L. 233-3 du code de commerce, la 

somme des salariés, des chiffres d’affaires, et des bénéfices des entités liées respectent les seuils fixés aux 3°, 4° et 
5°.
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3. Fonds de solidarité

• Comment
§ Aide de 1 500€

ü www.impots.gouv.fr / espace particulier / messagerie sécurisée
ü A partir du 3 avril 2020 jusqu’au 30 avril 2020

§ Aide complémentaire de 2 000€
ü En ligne auprès des Régions
ü À partir du 15 avril 2020
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4. Garantie prêt d’État

• Dispositif de garantie de l’État (via la Banque Publique d’Investissement – BPI) de 
300Md€ sur des prêts accordés par les banques

• Quoi
§ Garantie de l’État entre 70% et 90% du montant du prêt, en fonction de la taille des sociétés
§ Commission de garantie bancaire (environ 0,25% HT) 

• Prêt accordé par les banques
§ Sans intérêt la 1ère année, ensuite avec intérêt et amortissable entre 1 & 5 ans
§ Montant du prêt, en référence au dernier exercice clos

ü 25% du CA
ü 2 x masse salariale (hors cotisations patronales) pour les Jeunes Entreprises Innovantes

• Qui
§ Entreprises de toute taille, quelle que soit la forme juridique
§ Non éligibles : SCI, établissements de crédit et sociétés de financement
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4. Garantie prêt 
d’État
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4. Garantie prêt d’État
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5. Comptes annuels & distribution de 
dividendes

• Approbation des comptes annuels du dernier exercice clos : report de 3 
mois des délais légaux (6 mois), réglementaires ou statutaires
• Dépôt des liasses fiscales et des revenus professionnels (BIC, BNC, BA) 2019 

: report au 31 mai 2020
• Affectation de résultat du dernier exercice clos – distribution de dividendes

§ Quoi : engagement moral et éthique à ne pas distribuer de dividendes en cas de report des 
échéances sociales / fiscales ou du prêt garanti par l’État 

§ Qui : grandes entreprises (5 000 salariés ou CA consolidé > 1,5Md€)
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